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GESTION DU TRAFIC SUR LE RING NORD DE LIÈGE 
ir Denis CORNET 

Service Public de Wallonie – Direction générale des  Routes et Bâtiments 
 

 

Summary 

L’autoroute A3 (E40) au nord de Liège est parcourue par un trafic 

de transit européen et par un trafic à vocation plus régionale ou 

locale qui emprunte parfois une seule section, entre deux 

échangeurs contigus. Les volumes de trafic enregistrés sont 

particulièrement élevés, ce qui amène des problèmes de 

congestion récurrents aux heures de pointe ainsi qu’un taux 

d’accidents plus élevé, supérieur à la moyenne du réseau 

autoroutier.  

 

Pour améliorer la sécurité et la mobilité, une gestion dynamique 

de cette section doit être mise en œuvre sur base de principes 

acceptés par tous les intervenants et à l’aide de systèmes ITS. 

Une gestion efficace de la mobilité au moyen des technologies de 

l’information sera à coup sûr un plus pour cette agglomeration de 

plus de 500 000 habitants. 

De autosnelweg A3 (E40) ten noorden van Luik wordt enerzijds gebruikt 

door Europees transitverkeer en anderzijds door meer regionaal of lokaal 

verkeer, dat vaak slechts beperkt gebruik maakt van de autosnelweg, 

namelijk tussen twee opeenvolgende in- en uitritten. De opgemeten 

verkeersvolumes zijn bijzonder hoog. Dit leidt tot structurele 

congestieproblemen tijdens de spits en tot een ongevallenpercentage 

hoger dan het gemiddelde op het autosnelwegennetwerk. 

 

Om de veiligheid en de mobiliteit te verbeteren, moet een dynamisch 

beheer van deze sectie worden ingevoerd op basis van door alle 

betrokkenen aanvaarde principes en met behulp van ITS systemen. Een 

efficiënt beheer van de mobiliteit met behulp van informatietechnologie kan 

enkel een vooruitgang betekenen voor deze agglomeratie van meer dan 

500.000 inwoners. 
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1. Introduction 

L’autoroute A3 et sa zone d’influence font partie du RGG (Réseau à Grand Gabarit) wallon en province de Liège. Elle est parcourue par un 

trafic de transit européen et par un trafic à vocation plus régionale ou locale qui emprunte parfois une seule section, entre deux échangeurs 

contigus.  

Conscient de l’importance de ce corridor autoroutier, le SPW a commandé une étude qui vise à renforcer la sécurité et à assurer une mobilité 

optimale sur la section autoroutière donnée. L’étude conduira à proposer en conséquence les principes de gestion du trafic, ainsi que le type, la 

position et le nombre des équipements dynamiques nécessaires à la mise en œuvre de ces principes, en conformité avec les lignes directrices 

ITS. 

 

2. Enjeux et objectifs poursuivis 

 

L’étude des plans d’action doit permettre d’améliorer les niveaux de service sur la section de l’autoroute A3 entre Loncin et Battice ainsi que sur 

son réseau d’approche, en mettant en oeuvre des services innovants. Les objectifs visent à : 

·  optimiser la circulation sur l’ouvrage existant et améliorer la sécurité, 

·  coordonner en temps réel et en temps différé les informations et les stratégies d’exploitation par une démarche partenariale et évaluée 

entre les exploitants et les services d’intervention, 

·  informer les usagers, 

·  prendre en compte les intérêts des collectivités dans la gestion des déplacements, report modal, nuisances. 

 

Des solutions sont à explorer, avec pour fond commun, la recherche de l’optimisation des conditions de circulation du secteur sur la base de 

l’infrastructure existante et ses modifications programmées. 

L’optimisation des infrastructures, plutôt que des aménagements nouveaux ou des élargissements complexes et coûteux, est en effet une des 

conséquences directes sur l’environnement. 
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Illustration 1 : objectif général 

 

3. Les grands domaines d'emploi des mesures de régu lation 

Les différentes mesures de régulation de trafic ont toutes pour objectif d'améliorer la sécurité et la fluidité des conditions de circulation en 

retardant ou diminuant les périodes de congestion, et d'optimiser ainsi l'usage des infrastructures existantes. 

Toutefois, il est utile de rappeler en préambule leurs grands domaines d'emploi : 

·  l’information qui permet de retransmettre en temps réel les perturbations en cours et les modes d’exploitation mis en place, 
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·  la gestion dynamique des voies et notamment l'ouverture de la circulation de la BAU sont elles adaptées à la gestion des sections en 

congestion chronique, sur lesquelles seule l'augmentation de l'offre routière par une meilleure gestion du profil en travers disponible 

peut permettre d'atténuer significativement la saturation, 

·  la régulation dynamique de vitesses est elle adaptée pour gérer et améliorer des conditions de circulation fluides mais proches de la 

saturation (débits supérieurs à environ 70 % de la capacité), 

·  la régulation d'accès doit être mise en place afin de traiter principalement les problèmes liés aux congestions récurrentes sur section 

courante, pour lesquelles le contrôle du débit entrant permet de contenir les conditions de circulation à la limite de la capacité,  

·  l'interdiction de dépassement pour les poids lourds est la plus efficace pour des conditions de trafic chargées mais pas excessivement 

(débits de l'ordre de 60 à 90 % de la capacité) et pour lesquelles le taux de PL est élevé. 

 

4. Easyway : les lignes directives des ITS 

 

Le tronçon autoroutier est classifié en C1 : voie avec des points critiques de circulation liés au flux du trafic ou à des problèmes de sécurité. 

 

Cette classification de voirie doit ainsi offrir en terme de niveaux de services liés à l’infrastructure : 

·  Couverture totale du réseau (tous les points critiques) 

·  Disponibilité en temps : assuré 24h/7j 

·  Disponibilité en systèmes : diversité de systèmes assurant une information et un soutien cohérent basés sur des mesures de gestion du 

trafic 

·  Cohérence dans l’utilisation des systèmes : cohérence globale des informations faites aux usagers tout le long du parcours 

·  Concordance avec le réseau européen : le déploiement de mesures de gestion de trafic doit se faire suivant des mesures communes, y 

compris sur les zones d'agglomération. 

 

5. Les outils de gestion et de contrôle du traffic 

 

Afin de répondre aux objectifs définis, l’étude s’est basée sur les outils de gestion et de contrôle du trafic traditionnels, à savoir :  

·  l’information aux usagers au moyen de panneaux à messages variables 
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·  la gestion dynamique des voies qui permet une gestion temporelle de voies modifiables et de diriger les usagers vers un chenal, au 

moyen de signaux lumineux de guidage.  

·  la circulation sur la bande d’arrêt d’urgence pour augmenter la capacité routière sur une section et éviter la congestion 

·  la régulation d’accès pour prévenir ou retarder l’apparition de congestion et maximiser le débit sans perturber le réseau routier urbain en 

amont 

·  la régulation dynamique des vitesses pour encourager les conducteurs à rouler à une vitesse appropriée en fonction du trafic ou des 

conditions météorologiques 

·  l’interdiction de doubler pour les poids lourds pour préserver la fluidité 

·  le contrôle des vitesse par tronçons qui uniformise le comportement des conducteurs sur une portion de l’itinéraire 

·  le pesage dynamique des poids lourds pour préserver la qualité du revêtement et diminuer les accidents dus à la dégradation des 

chaussées 

·  la possibilité de fermer aisément des accès ou des portions de voiries en cas d’incident 

 

6. Le diagnostic de la zone 

 

La figure 2 montre que la section à fort trafic se situe sur l’A3 entre l’échangeur de Loncin et Barchon avec un trafic oscillant entre 90 000 et 

115000 véh, 

Ce trafic est alimenté par : 

·  à l’est : au niveau de l’échangeur de Loncin, point d’échange avec des grandes liaisons : 

- A3 vers Bruxelles 

- A15 vers Mons 

- A602 vers Liège, 

- liaisons drainant également le trafic venant des communes proches de Liège 

·  au sud par : 

- l’A25 axe d’entrée vers Liège et les communes situées au nord de Liège 

- l’échangeur 36, lien avec les communes connexes à Liège. 

Ce tronçon dessert également des pôles attractifs important : 
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·  la zone industriel des Hauts-Sart (sortie 34), 

·  la zone commerciale de Rocourt (sortie 33). 

·  l’A15 entre l’A604 et l’échangeur de Loncin avec un trafic de 100 000 véh, 

·  l’A602 avec un trafic supérieur à 80 000véh. 

 

 

 

 

 
Figure 2 : le trafic sur la zone d'étude 
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La figure 3 montre également que la capacité de la section située entre l’échangeur de Loncin et Barchon est fortement utilisée aux heures de 

pointes. 

D’autres points rencontrent également des problèmes de fluidité aux heures 

de pointe : 

·  l’A15 entre l’A601 et l’échangeur de Loncin 

·  l’A602, 

·  l’A27 entre Verviers et l’échangeur de Battice. 

 



8 

  
7. Les stratégies d’aménagement 

 

Sur base des données du trafic, mais aussi en tenant compte des zones accidentogènes et des zones d’intervention récurrentes du 

gestionnaire de voieries, les propositions d’aménagements et leurs principes de déploiement ont été définis en concertation avec l’ensembles 

des acteurs (police, service de secours, exploitant) intervenants dans la zone. 

La figure 4 ci-dessous résume les stratégies définies pour différentes portion de la zone d’étude..  
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8. Les propositions d’équipement 

 

8.1 Le renforcement de la couverture des PMV à l’aide de PMV sur portique et de PMV latéraux :  

 

Pour chaque zone d’influence, est rattaché un PMV utilisé pour la gestion des stratégies événementielles. La définition de ces zones est 

étroitement liée au positionnement et à l’implantation des panneaux sur le réseau. Les principes d’implantation des panneaux sont les suivants : 

o pour le traitement de points singuliers et des événements récurrents survenant sur les zones denses du réseau (queues de 

bouchons, zones accidentogènes, zones à risques …), le pas d’implantation conseillé est de 5 km max en section courante et un 

panneau doit être implanté  en amont de chaque point de choix du réseau autoroutier, 

o pour une gestion événementielle d’ensemble, le pas d’implantation conseillé est de 20 km max avec une densification plus 

importante sur les zones événementielles plus marquées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
                        PMV sur portique existant à remplacer 
 
                        PMV sur portique existant à conserver 
                 
                        Nouveau PMV sur portique 
 
 
                        Nouveau PMV sur haut mât en berme centrale ou en accotement  
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8.2 L’ajout de caméras de surveillance pour permettre une détection automatique d’incident et améliorer le déploiement des scénarios 

d’intervention lors d’incident 

L’utilisation des caméras de vidéosurveillance constituera un des outils les plus importants en termes de détection d’incident et de surveillance 

des zones de congestion récurrentes. Il devra être déployé sur l’ensemble des axes structurant du réseau à forte densité de trafic et de 

préférence sur toutes les zones événementielles et de congestion du réseau routier.  

Le déploiement d’une vidéosurveillance semble prioritaire sur les axes suivants  : 

·  autoroute A3 entre Loncin et Barchon (échangeur 36-Blégny), 

·  autoroute A15 entre Loncin et l’échangeur de Liège-Airport (3), 

De manière plus globale et en complément des zones définies précédemment, il est également intéressant d’équiper l’ensemble des axes 

structurant le périmètre de la zone d’étude à fort trafic, dont la capacité utilisée est importante et repéré comme dangereux soit : 

·  l’A602,et l’A27 entre l’échangeur de Battice et Verviers 

·  les points problématiques d’échange (l’échangeur autoroutier de Loncin et l’échangeur autoroutier de Grace-Hollogne ) 

·  les zones qui connaissent des points de congestion récurrentes (entre Loncin et l’échangeur de Hognoul, entre Blégny (36) et  Herve 

(37) afin de surveiller les remontées de files liées à la sortie vers Barchon et à l’échangeur de Cheratte, 

·  l’A604 entre l’A15 et  l’échangeur de Grace-hollogne afin de surveiller les remontées de files 

 

Le principe d’implantation proposé est d’une caméra mobile par kilomètre pouvant ainsi couvrir une zone de 500 mètres. 
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              Vidéosurveillance existante à maintenir 
 
              Vidéosurveillance existante à renforcer 
 
              Vidéosurveillance à déployer 
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8.3 La mise en place de la DAI (Détection automatique d’incident) sur les zones accidentogènes 

 

Actuellement aucune DAI n’est déployée sur le réseau. La DAI est généralement employée pour renforcer les zones dites très sensibles en 

termes d’accidentologie et de perturbations denses propices aux incidents. C’est pourquoi au regard de l’accidentologie, plusieurs sites majeurs 

seront retenus : 

autoroute A3: 

·  tronçon entre l’échangeur de Loncin et l’échangeur de Alleur (32), 

·  tronçon entre l’échangeur de Rocourt (33) et l’échangeur de Vottem, 

·  tronçon entre l’échangeur des Hauts-Sarts (34) et la côte de Cheratte, 

·  autoroute A15 : 

·  tronçon entre l’échangeur de Loncin et l’échangeur de Liège-Airport (3). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
              Zone couverture DAI 
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8.4 L’intensification des boucles de comptage sur l’itinéraire 

 

Les stations de comptage sont généralement employées pour la  mesure des débits. Ces équipements seront déployés sur les axes 

d’approche faiblement congestionnés et accidentogènes.  Les données récoltées permettront ainsi d’élaborer les stratégies de gestions de 

trafic à déployer suivant les périodes de trafic (maintenir le trafic sur l’autoroute, mise en place d’une déviation ou d’un basculement) et les 

répercussions sur l’écoulement du trafic (durée et amplitude des perturbations engendrées). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

              Mesure des débits et des niveaux de service 
 
              Mesure des débits 
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8.5 La mise en place de la gestion dynamique de vitesse sur les parties de la zone les plus chargées en trafic  

 

L’infrastructure sera divisée en cantons homogènes (dépourvus de rupture de capacité et d’entrées/sorties perturbantes) sur lesquels :  

·  lors d’une stratégie relevant d’un affichage d’homogénéisation, une vitesse unique sera affichée sur les différents panneaux d’un même 

canton ; 

·  lors d’une stratégie relevant d’une situation de protection sur ralentissement ou  d’un événement, la vitesse affichées sur les panneaux 

d’un même canton pourra différée suivant la localisation de la perturbation, et pourra également s’étendre sur un autre canton. 

Les limites de cantons seront définies par la position des échangeurs importants (il n’y a pas de rupture de capacité entre échangeurs sur le 

réseau), lesquels se succèdent à des intervalles assez courts (pour beaucoup inférieurs à 5 km).  

Compte tenu de la rapidité des variations d’écoulement et de la faible longueur des cantons, nous préconisons une implantation des PRV : 

·  systématiquement en aval de chaque entrée d’échangeur de manière à informer les usagers entrant sur le ring et pour visualiser la 

vitesse limite en vigueur, 

·  tous les 1,5 à 2.0 km environ pour les panneaux associés uniquement à une stratégie d’homogénéisation de vitesse, 

·  selon une séquence de réduction progressive des vitesses pour les panneaux associés à un frontal de gestion d’un événement (début 

de zone de réduction du nombre de bandes).  

Une zone d’influence sera définie pour chaque PRV ou séquence de PRV. Cette notion sera utilisée pour le traitement des situations de 
ralentissement et d’événement qui donneront lieu à l’établissement d’un échelonnement de vitesses affichées à l’amont : le premier PRV 
amont dont la zone d’influence contient la perturbation est choisi comme tête de la séquence d’échelonnement. Le traitement des situations de 
ralentissement impose la présence d’au moins deux stations de comptage dans chaque zone d’influence et un « tuilage » d’au moins une 
station de comptage entre tronçon successifs (station commune aux 2 zones d’influence contiguës) afin de ne pas risquer de manquer des 
ralentissements. 

La densité du système de recueil de données est un élément important d’efficacité et de crédibilité du système de régulation de vitesse. Elle 
doit être cohérente avec la densité des PRV eux-mêmes. Le pas de 500m à 800m maximum est nécessaire pour limiter la durée des phases 
où un ralentissement existe et n’a pas encore été détecté. Pendant ces périodes, en effet, l’affichage de ralentissement en amont n’aura pas 
été établi et la vitesse affichée sur le PRV amont pourra être élevée, particulièrement en cas de congestion sur accident avant que l’exploitant 
ne puisse saisir l’événement et sa vitesse associée.  

Cette considération est à prendre en compte dans la définition de la position des PRV en relation avec celle des stations de comptage : il 
convient que la station de comptage immédiatement en aval d’un PRV se trouve à une distance suffisante pour que le ralentissement des 
usagers consécutif à l’affichage de la vitesse réduite se fasse dans de bonnes conditions. 
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Il va de soi que les stations de comptage devront être maintenues en bon état de marche . 

Les panneaux PRV seront positionnés : 
·  sur section à 2x3 voies : au-dessus de la chaussée concernée, 
·  sur section à 2x2 voies : sur l'accotement de la route et  doublé dans le terre-plein central. 
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Figure x : Gestion dynamique des vitesses  sur l’A3 
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Figure x : Gestion dynamique des vitesses  sur l’A3-A15 Figure x : Gestion dynamique des vitesses  sur l’A3-A27 
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Figure x : Gestion dynamique des vitesses  sur l’A3-A602 

Figure x : Gestion dynamique des vitesses  sur l’A604 
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8.6 L’installation de signaux lumineux d’affectation de voies 

 

 

Tout déclenchement d’un scénario de gestion de voies nécessitera d’avoir une visualisation détaillée des conditions de trafic sur la section 
avant de modifier l’affectation des voies. Pour cela, l’outil devra être accompagné d’équipements  

·  de recueil de données, capable de détecter en temps réel les flux de véhicules, la vitesse et la concentration ; la détection 
automatique d'incidents est toujours recommandée, en particulier pour les systèmes temporairement activés. 

·  de vidéo-surveillance des conditions de circulation et de l’état de l’événement, 
·  de régulation des vitesses et de restriction de doubler afin de sécuriser et  d’optimiser les conditions de circulation en approche et le 

long de la zone problématique 

En d’autre terme, la GDV sera déployée dans les zones pourvues : 
·  de station de comptage assurant un relevé des débits et des niveaux de service, 
·  d’une vidéo-surveillance, 
·  d’une régulation dynamique des vitesses 
·  d’une gestion dynamique des restrictions de doubler, 
·  d’une DAI. 

 
De même, au niveau de chaque frontal d pour la  gestion sur d’un événement (début de zone de réduction du nombre de bandes), la GDV 
devra être accompagnée d’une signalisation temporaire dynamique d’indication d’affectation ou de réduction des voies. 
 
Dans les zones de déploiement des mesures de basculement, les signaux d’affection des voies seront à double face afin d’afficher dans sens 
l’information sur les voies autorisées à la circulation. 
 
L’inter-distance entre 2 lignes de signaux sera comprise entre 200 et 400m ; l’implantation sera telle que l’usager devra distinguer les signaux 
sur 2 lignes consécutives. 
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8.7 Les équipements de contrôle du trafic 

 

A ) interdiction de doubler pour les poids lourds : compte tenu de la faible longueur des cantons, une implantation de panneau dynamique 

signalant l’interdiction de doubler sera installée :  

·  tous les 1,5 à 2.0 km environ pour rappeler la restriction,  

·  systématiquement en aval de chaque entrée d’échangeur de manière à informer les usagers entrant sur le tronçon, 

·  au niveau de chaque frontal de déploiement d’une séquence pour la  gestion sur d’un événement (début de zone de restriction), 

·  au niveau des voies à forte déclinaison (côtes de Cheratte et de Herstal) 

 

B ) station de pesage dynamique : 4 secteurs ont été retenus pour l’implantation de point de contrôle situés sur les axes structurant à 

destination de Liège supportant un trafic PL important (supérieur à 15%) Ces points de contrôle permettront de cibler les véhicules avant qu’ils 

n’abordent le ring et ne soient orienter vers les stations de pesage « basse vitesse » existantes. 

 

C ) radars tronçons : Le contrôle de vitesses sera basé sur un relevé de la vitesse moyenne établie par l’usager pour parcourir un tronçon 

défini ; la vitesse relevée sera comparée à la vitesse réglementaire autorisée sur le tronçon. Si le tronçon est soumis à une régulation 

dynamique des vitesses, la vitesse de base retenue pour arbitrer l’infraction, est la vitesse maximale autorisée sur le tronçon en situation 

normale. Un contrôle simultané est réalisé sur chacune des bandes. 2 secteurs accidentogènes ont été prévus pour l’implantation de point de 

contrôle. 
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